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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Avenir du réseau Canopé
Question écrite n° 27312

Texte de la question

M. Jean-Bernard Sempastous interroge M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur le devenir
du réseau Canopé à la suite de l'annonce de sa restructuration en décembre 2020. Créé par décret du 26
décembre 2014 à la suite du constat de l'éclatement des acteurs du service public numérique pour l'éducation,
le réseau Canopé, placé sous la tutelle du ministère de l'éducation nationale, conçoit et édite des ressources et
des services pédagogiques pour accompagner la communauté éducative et propose une offre complète de
formations. Parmi ses missions, il porte celle de favoriser le développement professionnel des enseignants ou
d'être référent en matière de numérique éducatif. Il est un acteur important pour la réussite scolaire des élèves
en partenariat avec les collectivités territoriales et locales, les préfectures, les caisses d'allocations familiales, les
communautés de communes. A l'occasion du conseil d'administration du 18 décembre 2019, la Direction
générale de l'enseignement scolaire a annoncé une restructuration du réseau Canopé avec notamment un
transfert privilégié des 12 directions régionales et des 101 ateliers en département aux rectorats, ce qui
entraînerait des baisses d'effectifs. En raccrochant les ateliers aux seuls rectorats, leurs actions qui s'adaptent
avec efficacité à des enjeux locaux très différents, en particulier dans les territoires ruraux, risquent de
disparaître. Alors que la Cour des comptes a reconnu que cet opérateur est « un acteur clé du service
numérique éducatif » et qu'un rapport parlementaire sur le PLFSS 2020 préconisait même de le « renforcer », il
lui demande comment le ministère de l'éducation nationale entend garantir l'efficacité du réseau Canopé après
la restructuration annoncée. Enfin, il souhaiterait connaître les effets que cette restructuration pourrait engendrer
sur les effectifs et la feuille de route de ce réseau.

Texte de la réponse

Réseau Canopé est un opérateur aux missions diversifiées. Dans le cadre de la mise en œuvre du schéma
directeur de la formation continue, le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse et Réseau Canopé ont
engagé en 2019 un travail prospectif pour asseoir le rôle de l'opérateur en matière de formation continue en
ligne. Le ministère souhaite en effet affirmer l'identité de Réseau Canopé autour de missions pérennes et lui
confier un rôle central dans la stratégie ministérielle de renforcement de la formation des personnels, en
s'appuyant sur une offre de services de haute qualité en matière de formation à distance et de numérique
éducatif. Cette ambition renouvelée quant à la participation de Réseau Canopé à la mise en œuvre des priorités
ministérielles a conduit à ouvrir, dès le mois de janvier 2020, une concertation avec les représentants syndicaux
de l'établissement portant principalement sur le recentrage des missions de Réseau Canopé d'une part, et sur
l'organisation territoriale de la formation continue d'autre part. Le premier axe de la concertation permet
d'expertiser avec les représentants de l'opérateur les implications d'un repositionnement de Réseau Canopé
comme opérateur national de la formation continue à distance des personnels, qui conduirait à privilégier les
missions suivantes : - produire des parcours de formation d'excellence pour tous les personnels, et plus
particulièrement les enseignants, les formateurs, les contractuels…¿ ; le numérique éducatif constituerait une
dimension essentielle de l'offre ainsi produite, visant une formation de 100% des enseignants aux nouveaux
usages pédagogiques permis par le numérique éducatif ; - assurer la maîtrise d'œuvre de la production de
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services et de ressources numériques pour la formation, en veillant à diversifier les formats et à les mettre au
niveau des meilleurs standards de la formation en ligne¿ ; - développer et animer une plateforme de ressources
pédagogiques de haute qualité produites par les enseignants eux-mêmes et validées par un processus de
démarche qualité¿ ; - renforcer les coopérations avec les académies pour diffuser le numérique éducatif et
l'innovation via la formation continue en ligne et les services d'ingénierie de formation¿ ; - animer un réseau
social professionnel des professeurs via un outil numérique étroitement articulé à M@gistère (constitution et
entretien d'une communauté éducative apprenante). Il s'agit pour Réseau Canopé d'aider les enseignants à
s'approprier un environnement professionnel profondément transformé. Les missions liées au service public du
numérique éducatif doivent être renforcées principalement à travers l'objectif de formation de tous les
enseignants au numérique et par le numérique, avec également la valorisation des ressources produites par les
enseignants eux-mêmes. Le deuxième axe de la concertation vise à optimiser l'articulation territoriale de la
formation continue actuellement éclatée, notamment entre les services académiques, les instituts nationaux
supérieurs du professorat et de l'éducation et le réseau territorial de Canopé, afin de permettre aux recteurs de
disposer des leviers nécessaires à un pilotage académique de proximité de la formation continue. Sont ainsi
abordées la question du rattachement de tout ou partie du réseau territorial de Canopé aux rectorats, ainsi que
la question des modalités de ce rattachement, selon une démarche préservant la logique de tiers-lieux et de
maillage territorial qui fait la force des ateliers de Réseau Canopé. La concertation engagée devrait permettre
d'élaborer une feuille de route d'ici à la fin du premier semestre 2020, pour une mise en œuvre à compter de
2021. Si une série de mesures a dû être prise pour rationaliser les dépenses de l'opérateur, il y a lieu de
souligner que la volonté de faire de Poitiers, la « capitale de l'éducation nationale » confirme le rôle et la place
de Réseau Canopé parmi les grands acteurs de la politique éducative ministérielle. 

Données clés

Auteur : M. Jean-Bernard Sempastous
Circonscription : Hautes-Pyrénées (1re circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 27312
Rubrique : Enseignement
Ministère interrogé :  Éducation nationale et jeunesse 
Ministère attributaire :  Éducation nationale et jeunesse 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 181310 mars 2020
Réponse publiée au JO le : , page 248731 mars 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE27312
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720780
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759773
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO759773
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202010.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202013.pdf

